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L'Organisation Mondiale du Commerce (ci‑après l'"OMC"), organisation intergouvernementale créée et régie par l'Accord de Marrakech de 1994 instituant l'Organisation Mondiale du Commerce, ayant son siège au Centre William Rappard, rue de Lausanne 154, 1211 Genève (Suisse) ;

et

Le Pôle Régional de Recherche Appliquée au développement des Systèmes Agricoles d’Afrique Centrale (PRASAC) (ci‑après le "contractant"), ayant son siège à N'Djamena (Tchad) ;

ci‑après dénommés collectivement les "parties", sont convenus du contrat suivant (le "contrat"):


Article 1	Objectif

1. 	L'objectif du présent contrat est de définir les modalités et conditions d'exécution du projet STDF/PG/768 intitulé "Harmonisation du cadre législatif phytosanitaire en Afrique centrale".

2. 	Le contractant convient de mettre en œuvre les activités et de fournir les services décrits dans le document de projet (annexe I).


Article 2	Durée

1. 	Le présent contrat prendra effet à sa signature par les deux parties, pour une période allant du 1er mai 2024 au 30 avril 2027, à moins qu'il n'y soit mis fin conformément à l'article 19.

2.	Si la date de début du projet doit être reportée par suite de tout incident imprévu, la durée du contrat pourra être prorogée et les obligations en matière d'établissement de rapports énoncées à l'article 5 pourront être adaptées en conséquence par accord mutuel des parties au contrat.


Article 3	Contribution

1. 	Le projet est financé par le Fonds pour l'application des normes et le développement du commerce (le "STDF").

2.	L'OMC versera les fonds jusqu'à concurrence d'un montant total de 1 019 966 USD (un million dix-neuf mille neuf cent soixante-six dollars américains) conformément au calendrier suivant :

a) paiement initial de 356 988 USD (trois cent cinquante-six mille neuf cent quatre-vingt-huit dollars américains), représentant 35% des fonds, à la signature du contrat par les deux parties;

b) deuxième versement de 305 990 USD (trois cent cinq mille neuf cent quatre-vingt-dix dollars américains), représentant 30% des fonds, sur approbation par l'OMC du deuxième rapport intermédiaire et d'un descriptif du projet conformément à l'article 5.2;

c) troisième versement de 305 990 USD (trois cent cinq mille neuf cent quatre-vingt-dix dollars américains), représentant 30% des fonds, sur approbation par l'OMC du quatrième rapport intermédiaire;

d) versement du solde, sur approbation par l'OMC des documents visés aux articles 5 et 6, y compris: i) le rapport final relatif du projet ; ii) la fiche de description finale du projet ; iii) le rapport financier final ; iv) une évaluation indépendante de fin de projet ; et v) les états financiers annuels vérifiés et certifiés du contractant.

3. 	Les versements et paiements seront effectués auprès de la banque selon le compte bancaire indiqué ci‑après, et seront réputés avoir été faits à la date à laquelle le compte bancaire de l'OMC est débité :
	Nom de la banque : 
	SOCIETE GENERALE TCHAD

	Adresse de la banque :
	BP 461 N’DJAMENA TCHAD

	Nom du compte du bénéficiaire :
	Projet PRASAC CEMAC

	Numéro du compte du bénéficiaire :
	60002 00001 02620388301 31

	IBAN :
	TD89 60002 00001 02620388301 31

	Code SWIFT : 
	SOGETDND

	Code d'acheminement ou ABA :
	SOGEUS33



4.	En aucun cas il ne pourra y avoir dépassement des fonds alloués au projet visés au paragraphe 2, à moins que les parties n'en conviennent expressément par une modification du présent contrat. L'OMC n'acceptera pas la responsabilité de dépenses non inscrites au budget présenté à l'annexe I.

5.	Dans les trois mois suivant la fin du projet ou l'expiration ou la résiliation du présent contrat, le contractant remboursera à l'OMC tout solde inutilisé, à moins qu'il en ait été convenu autrement par écrit.

6.	Si le contractant ne s'acquitte pas du remboursement, l'OMC se réserve le droit de déduire ce montant de tout autre montant payable au contractant.


[bookmark: _Hlk54278740]Article 4	Gestion financière et exécution du contrat

1. 	Le contractant exécutera le présent contrat conformément aux normes professionnelles les plus élevées et selon des méthodes de bonne gestion financière. Il assumera seul la responsabilité de satisfaire à tout instant à toutes les obligations juridiques lui incombant.

2. 	Le contractant indexera et archivera tous les documents et renseignements en sa possession relatifs à l'exécution du présent contrat. Il se tiendra prêt à fournir ces renseignements à l'OMC à l'expiration ou à la résiliation du contrat, ou à la demande de l'OMC.

3.	En outre, le contractant communiquera à l'OMC, si celle‑ci lui en fait la demande, tous les renseignements factuels et financiers pertinents, y compris l'intégralité des comptes relatifs au projet, parmi lesquels l'état des comptes annuel, de façon que l'OMC puisse s'assurer de la bonne exécution du contrat. Toutes les dépenses déclarées dans les comptes relatifs au projet seront justifiées dans les registres comptables du contractant par des documents originaux ou électroniques (factures, pièces justificatives, contrats, bons de commande, billets, etc.). Les comptes présentés seront établis selon le budget figurant à l'annexe I. Le contractant se tiendra prêt à répondre à toute question de l'OMC sur ces comptes et à fournir au besoin une copie des documents justificatifs originaux.

[bookmark: _Hlk46244285]4.	Le contractant informera immédiatement l'OMC, par écrit, en lui fournissant toutes les explications pertinentes, de toute circonstance qui pourrait empêcher ou retarder l'exécution du projet. Les deux parties pourront convenir ensemble, par écrit, des mesures à prendre.


Article 5	Établissement de rapports

[bookmark: _Hlk115113472]1. 	Le contractant utilisera la plate‑forme LogAlto du STDF pour le suivi et l'établissement de rapports sur la base du cadre logique du projet, qui pourra être mis à jour au cours de la mise en œuvre du projet en consultation avec l'OMC. L'OMC fournira au contractant des modèles pour l'établissement des rapports.

[bookmark: _Hlk115113496][bookmark: _Hlk157432721]2.	Le contractant fera rapport à l'OMC sur les progrès réalisés dans la mise en œuvre du projet en présentant un descriptif du projet dans les deux mois suivant la date de début du projet, ainsi que des rapports d'activité deux fois par an (tous les six mois) tout au long de la période d'exécution. Les rapports de situation seront présentés dans le mois suivant la fin de chaque période considérée de six mois (de janvier à juin et de juillet à décembre). Un rapport final de projet, accompagné d'une fiche de description finale du projet, d'un rapport financier final et d'un rapport d'évaluation indépendante de fin de projet conformément à l'article 6.1, seront présentés au plus tard trois (3) mois après la fin du projet.

3.	À la réception de la fiche de description du projet, des rapports intermédiaires ou du rapport final relatif au projet, l'OMC pourra approuver le rapport considéré avec ou sans observations, réserves ou demande de renseignements complémentaires, ou, lorsque cela sera nécessaire, demander un nouveau rapport, à condition que l'OMC donne au contractant les raisons spécifiques motivant cette demande d'un nouveau rapport.


[bookmark: _Hlk54283390]Article 6	Évaluation et audit

1.	Le projet fera l'objet d'une évaluation indépendante de fin de projet, effectuée par un évaluateur externe, et jointe au rapport final de projet. Le budget pour cette évaluation est compris dans le document de projet à l'annexe I. L'élaboration des termes de référence, le choix de l'évaluateur et l'établissement du contrat pour cette évaluation incombent au contractant.

2.	L'OMC se réserve le droit de mener une évaluation indépendante a posteriori du projet. Si le Groupe de travail du STDF demande une telle évaluation, l'OMC allouera des fonds à cette fin et engagera un évaluateur pour procéder à cette évaluation sur la base des directives du STDF pour l'évaluation des projets. Le choix de l'évaluateur et l'élaboration des termes de référence relèveront de la responsabilité de l'OMC, après consultation du Groupe de travail du STDF et de son président.

3.	Les états financiers annuels du contractant doivent être vérifiés chaque année par des auditeurs indépendants pour que soit évaluée leur conformité avec les normes internationales de comptabilité et d'audit. Une copie des états financiers annuels certifiés du contractant sera envoyée à l'OMC dans un délai d'un mois à compter de sa réception.

4. 	En outre, l'OMC pourra faire procéder à un audit en vue de vérifier les dépenses encourues au titre du projet et de s'assurer du respect des termes du contrat par le contractant. En pareil cas, l'OMC prendra à sa charge le coût de l'audit. Le contractant facilitera la tâche de l'organisme chargé de l'audit.


Article 7	Propriété du matériel, des fournitures et autres biens

1.	La propriété du matériel, des fournitures et des autres biens financés par le STDF est dévolue aux bénéficiaires finaux du projet. Les questions relatives à la cession par le contractant de ces titres de propriété aux bénéficiaires finaux seront réglées conformément à ses politiques et procédures applicables.


Article 8	Droits de propriété intellectuelle et industrielle

1.	Ni le contractant, ni l'OMC ne revendiqueront ou invoqueront des droits de propriété intellectuelle sur les créations intellectuelles, y compris, mais pas exclusivement, les techniques, méthodes, procédures et autres données nécessaires, qui pourraient découler ou résulter, directement ou indirectement, du projet. Les deux parties conviennent que ces créations resteront dans le domaine public. Le contractant conservera la propriété de toutes les créations intellectuelles et de tous les matériels protégés par le droit d'auteur qui ont été créés par le contractant en dehors du présent contrat mais qui seront fournis dans le cadre du projet pour soutenir la réalisation de ses objectifs.


Article 9	Confidentialité, utilisation, diffusion et publication de renseignements

1.	Les deux parties s'engagent à traiter avec la plus stricte discrétion tout renseignement considéré par le contractant, l'OMC et les pays impliqués dans le projet comme confidentiel et/ou sensible sur le plan commercial.

2.	Le contractant ne donnera pas de la publicité à sa collaboration avec l'OMC ni n'utilisera le nom ou le logo de l'OMC de quelque façon que ce soit sans le consentement préalable de l'OMC donné par écrit. L'OMC ne sera pas tenue de diffuser ou publier les documents ou les renseignements fournis relatifs au projet.

3.	Nonobstant ce qui précède, l'OMC sera habilitée à utiliser, diffuser et publier, à quelque fin, par quelque moyen et sur quelque support que ce soit, tous les renseignements relatifs au projet, en particulier l'identité du contractant, le contrat, l'objet du contrat et sa durée et le texte des rapports.

4. 	Toute diffusion ou publication par le contractant de renseignements relatifs au projet ou résultant du projet devra mentionner d'une manière appropriée le financement par le STDF.


Article 10	Correspondance officielle

[bookmark: _Hlk46231161]1. 	Aux fins des communications, demandes ou avis relatifs au présent contrat,

l'OMC sera représentée par :
Melvin Spreij
Chef du STDF
à l'adresse suivante :
Centre William Rappard, Rue de Lausanne 154, 1211 Genève (Suisse)
Courriel : STDFSecretariat@wto.org
Téléphone : +41 22 739 5295

et

le contractant sera représenté par :
Jean-Louis MIHINDOU DOUKAGA
Directeur Général du PRASAC à l'adresse suivante :
Boulevard MARECHAL IDRISS DEBY ITNO, Immeuble CEBEVIRHA, BP 764 N’Djamena 
Courriel :  prasac_dg@yahoo.fr ; ou secretariat@prasac-cemac.org; moussamassanga@gmail.com
Téléphone :  (+235) 22 52 70 24/25

2. 	Sauf indication contraire, toute correspondance officielle entre les parties devrait se faire entre les représentants susmentionnés.


Article 11	Intégralité de l'accord

1.	Le présent contrat contient et constitue l'intégralité de l'accord et arrangement entre les parties quant à son objet et remplace toutes les représentations, communications, arrangements, accords et proposition, écrits ou oraux, des parties et entre les parties sur ce sujet.


Article 12	Statut des annexes

1.	La ou les annexes forment partie intégrante du contrat. Toute référence au présent contrat inclut la ou les annexes. En cas de conflit entre les dispositions du présent contrat et celles de la/des annexes, les dispositions du présent accord prévalent.


Article 13	Modifications

1.	Le présent contrat, y compris la ou les annexes, ne peut être modifié que par accord écrit entre les parties. Aucun accord oral ne sera contraignant.

Article 14	Cession et sous‑traitance

1.	Le contractant s'interdira, sans l'autorisation préalable de l'OMC donnée par écrit, de céder, en totalité ou en partie, les droits et obligations résultant du présent contrat, ou de sous-traiter, ou de faire exécuter le contrat, dans la pratique, par toute partie tierce autre que les partenaires du projet tels mentionnés à l'annexe I.

2.	En l'absence de l'autorisation visée aux paragraphes précédents, ou en cas de non‑observation de leurs dispositions, la cession opérée par le contractant ne sera pas opposable à l'OMC et n'emportera aucun effet pour elle.


Article 15	Privilèges et Immunités

[bookmark: _Hlk46231085]1.	Aucune disposition du présent contrat ou des documents qui y sont annexés ou mentionnés n'impliquera ou ne pourra être interprétée comme impliquant une éventuelle renonciation, même temporaire, partielle ou tacite, de la part de l'OMC et du PRASAC, aux privilèges et immunités dont ces organisations et leurs fonctionnaires jouissent respectivement en vertu du droit international et de toute autre norme ou législation applicable.


Article 16	Relations entre les parties

1.	Rien dans le présent contrat ne créera de relation d'employeur/employé, d'agence, de distributeur, de partenariat ou de coentreprise quelconque entre les parties. Sauf comme cela est expressément énoncé dans le présent contrat, aucune des parties n'aura le pouvoir d'agir au nom de l'autre partie, ne pourra être tenue pour responsable des actes de l'autre partie, lier l'autre partie ou représenter celle‑ci d'une façon quelconque. Les parties reconnaissent que cette collaboration au titre du présent contrat est non exclusive.


Article 17	Conflits d'intérêts

1.	En signant le présent contrat, le contractant certifie qu'il n'existe pas de conflit d'intérêts entre l'exécution du projet et l'une quelconque de ses autres activités.

[bookmark: _Hlk103698467][bookmark: _Hlk103699199]2.	En outre, le contractant s'abstiendra de toute action susceptible de générer un conflit d'intérêts réel ou apparent et prendra toute mesure qui s'impose pour éviter tout risque de conflit d'intérêts. Si une telle situation se présente, le contractant en informera immédiatement l'OMC par écrit. L'OMC se réserve le droit de vérifier si des mesures adéquates ont été prises et pourra demander des mesures additionnelles si cela est jugé nécessaire.


Article 18	Responsabilité

1.	L'OMC ne sera pas responsable des pertes ou dommages subis par le contractant ni d'aucun des actes ou manquements commis par le contractant dans l'exécution du présent contrat.

2. 	Le contractant sera dûment assuré contre les risques et dommages, en ce qui concerne notamment sa responsabilité civile et professionnelle, qui sont liés à l'exécution du contrat. Une copie de tous les contrats d'assurance sera envoyée à l'OMC si celle‑ci en fait la demande.



Article 19	Résiliation

1.	L'OMC peut résilier le présent contrat sans préavis et sans engager une quelconque procédure juridique :

a) dans le cas où l'OMC détermine que la mise en œuvre du projet n'a pas reçu un début effectif d'exécution dans les trois mois suivant la signature du contrat ;

b) en cas de violation de toute clause du présent contrat par le contractant ;

c) en cas de non‑exécution et/ou de retard dans l'exécution du projet et en l'absence de tout accord, prévu à l'article 4.4 ;

d) lorsqu'une modification de la situation juridique, financière, technique ou organisationnelle du contractant risque d'avoir des incidences importantes sur l'exécution du projet ;

e) lorsque le contractant a été déclaré en faillite, est en liquidation ou a été mis en liquidation judiciaire, a conclu avec ses créanciers un concordat prévoyant la suspension de ses activités, a été mis en curatelle, ou se trouve dans toute autre situation comparable prévue par les lois ou les réglementations de son pays ;

f) lorsque le contractant a fait des déclarations fausses, incomplètes ou incorrectes ou n'a pas fourni les renseignements demandés en vue de tenter d'obtenir le contrat ou tout avantage résultant de celui‑ci ; ou

g) lorsque des augmentations imprévues des engagements financiers ou des dépenses sont attendues ou se sont produites (qu'elles soient imputables à des facteurs inflationnistes, à des fluctuations des taux de change ou à des circonstances imprévues).

2.	La procédure de résiliation sera engagée par lettre recommandée avec accusé de réception. La résiliation prendra effet à compter du jour suivant la date de réception de la lettre de résiliation. À moins qu'il n'en ait été spécifiquement convenu par écrit entre les parties, l'OMC cessera tous les versements immédiatement.

3.	À réception de la lettre l'informant de la résiliation du contrat, prévue au paragraphe 2 ci‑dessus, le contractant :

a) mènera à terme les tâches entreprises conformément au contrat, à moins qu'il n'en ait été convenu autrement par écrit ;

b) prendra toutes les mesures appropriées pour réduire les coûts au minimum, prévenir tout dommage et annuler ou réduire ses engagements ; et

c) remboursera à l'OMC tous les montants non dépensés à la date de la résiliation, à moins qu'il n'en ait été convenu autrement par écrit.

4. 	Le contractant peut résilier le présent contrat en communiquant un préavis écrit de 60 jours de son intention. Dans ce cas, l'article 3 ci‑dessus s'applique. À moins qu'il n'en ait été spécifiquement convenu par écrit entre les parties, l'OMC cessera tous les versements immédiatement.

Article 20	Lutte contre la fraude et contre la corruption

1.	Le contractant déclare qu'il a mis en place des mécanismes de prévention, de détection, de déclaration, de dénonciation et de sanction de la fraude et de la corruption qui sont conformes aux meilleures pratiques de gouvernance et d'administration. Conformément à ces mécanismes, au code de déontologie et de valeurs du contractant ainsi qu'à la législation pertinente applicable au contractant, le contractant adoptera une approche de tolérance zéro en ce qui concerne la fraude et la corruption.

2.	Les mécanismes mentionnés à l'article 20.1 s'appliqueront au contractant, à son personnel et à ses filiales, ainsi qu'à toute autre personne ou entreprise avec laquelle le contractant entretient une relation aux fins de l'exercice de toute activité pour le contractant ou pour le compte de celui‑ci.

Article 21 	Prévention du blanchiment d'argent et du financement du terrorisme

1.	Le contractant déclare qu'il a mis en place des mécanismes de prévention du blanchiment d'argent et du financement du terrorisme, dont le respect est obligatoire pour toutes les personnes, qu'il s'agisse de personnes physiques ou morales, qui exercent des activités pour le contractant ou pour le compte de celui‑ci.

Article 22	Règlement des différends

[bookmark: _Hlk46231058]1.	Les termes du présent contrat sont interprétés sur la base de leur sens ordinaire, indépendamment de toute référence à un système juridique national, en tenant compte de la personnalité juridique internationale de l'OMC et de ses privilèges et immunités.

2.	Les parties s'efforceront de régler à l'amiable par voie de négociations directes tout différend, toute controverse ou toute réclamation découlant de l'interprétation, de l'application ou de l'exécution du présent contrat ou s'y rapportant, y compris en ce qui concerne l'existence, la validité ou la résiliation dudit contrat.

3. 	Si aucun règlement à l'amiable n'est obtenu dans un délai de soixante (60) jours, le différend sera soumis à arbitrage conformément au Règlement facultatif de la Cour permanente d'arbitrage pour l'arbitrage des différends entre les organisations internationales et les parties privées ou au Règlement facultatif de la Cour permanente d'arbitrage pour l'arbitrage des différends entre les organisations internationales et les États, selon le cas en vigueur à la date du présent contrat.

4.	Le nombre d'arbitres sera fixé à un. Le français sera la langue utilisée pour les procédures d'arbitrage. Le lieu d'arbitrage sera Genève (Suisse). À moins que les parties ne s'entendent sur la désignation d'un arbitre dans un délai d'un mois à compter du dépôt de la demande d'arbitrage par l'une ou l'autre d'entre elles, l'autorité de nomination sera le Secrétaire général de la Cour permanente d'arbitrage. La décision de l'arbitre sera définitive et contraignante et ne pourra faire l'objet d'un appel.


[bookmark: _Hlk46246065]EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés à cet effet, ont signé, au nom des parties, le présent contrat en français à l'endroit et à la date indiqués ci‑après.

	À N’Djamena, le............... [date]

Au nom et pour le compte de
Pôle Régional de Recherche Appliquée au développement des Systèmes Agricoles d’Afrique Centrale





……………………………………….
Jean-Louis MIHINDOU DOUKAGA
Directeur Général
	À Genève, le............... [date]

Au nom et pour le compte de
l'Organisation mondiale du commerce







……………………………………….
John Breckenridge
Contrôleur financier, Gestion de la performance
Division de l'administration et des services généraux (AGSD)






ANNEXE I
DOCUMENT DE PROJET
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